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Les savoirs naturalistes locaux, 
une question globale

C’
est lors de l’élaboration de la Convention sur la diver-
sité biologique (CDB), à la fin des années 1980, qu’est
apparue la question des savoirs locaux sur la nature.

Une irruption inédite et spectaculaire. Inédite, parce que le
caractère global des savoirs naturalistes locaux n’allait pas de soi :
la conservation et les modes de transmission avaient toujours été
gérés localement et, ne faisant l’objet d’aucune revendication, ces
savoirs n’étaient pas considérés comme une question de politique
nationale et encore moins internationale. Spectaculaire, car, en
moins de dix ans, elle a rendu en grande partie caduc le clivage
qui s’était cristallisé, dans les années 1980, entre « patrimoine
commun de l’ humanité » et « souveraineté nationale ».

Cette évolution s’inscrit toutefois dans une dynamique plus
large qui voit la mondialisation remettre en question le mono-
pole de l’État pour traiter des affaires communes, au profit de
nouveaux acteurs, dont les intérêts et les compétences sont diver-
sifiés, voire antagoniques. Plus que tout autre sujet, la biodi-
versité renvoie à une multitude de situations locales, notamment
quand il s’agit de prendre en compte les savoirs et les pratiques
qui lui sont liés. L’approche classique de division des responsa-
bilités – des acteurs locaux gérant des ressources locales, des
acteurs nationaux élaborant des politiques publiques et des États
négociant les normes internationales – cède la place à un tissu
mouvant d’acteurs variés, qui interviennent aux différentes
échelles.

Les communautés autochtones et locales ont ainsi trouvé, dans
les enceintes internationales, un espace pour négocier la défense de
leurs modes de vie, de leurs savoirs et de leurs droits sur l’espace
comme une condition de leur contribution au bien commun et
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au développement durable. Elles ont reconfiguré certains inté-
rêts collectifs globaux. Ainsi, la protection de la biodiversité
passe aussi par celle de modes de vie indissolublement liés aux
écosystèmes et qui sont déstabilisés par le mode de dévelop-
pement dominant.

Dans les discussions sur les savoirs traditionnels au sein de la
CDB, la France occupe une place particulière. Jusqu’à l’accord de
1998 fondant le nouveau statut de la Nouvelle-Calédonie, la
diplomatie française avait écarté la notion de savoirs tradition-
nels, qu’elle considérait trop liée à celle d’autochtonie. Elle crai-
gnait que cette dernière remette en cause les principes républi-
cains de citoyenneté et de droits égaux des individus.
L’autochtonie et la tradition étaient interprétées comme la
reconnaissance d’une identité collective indissoluble dans la
République. D’où l’importance de montrer qu’une autre lecture
était possible.

C’est dans cette voie que s’inscrit Biodiversité et savoirs natura-
listes locaux en France, en mettant en perspective la dimension
territoriale des pratiques et des savoirs, notamment avec les
notions de patrimoine et de terroir. Cette nouvelle lecture,
qui n’est pas seulement rhétorique ou scientifique, même si elle
s’appuie sur de nombreux travaux de recherche, a fait la preuve
de son opérationnalité. Les nombreux exemples présentés
démontrent l’efficacité du lien entre connaissance traditionnelle
et territoire pour protéger et valoriser les savoirs sur la nature.
Les « savoirs traditionnels » sont ainsi transformés en savoirs
intégrés dans une continuité territoriale et donc une histoire et
une dynamique de développement local.

C’est pourquoi l’Iddri s’est attaché, avec les autres partenaires,
notamment l’IFB, à réunir ces contributions pour faire avancer
le débat international, qu’il se déroule à l’Ompi, à l’OMC ou au
sein de la Convention sur la diversité biologique.

Laurence Tubiana

Directrice de l’Institut du développement durable 
et des relations internationales (Iddri)

www.iddri.org

Biodiversité et savoirs naturalistes locaux en France
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À
la lecture de la Convention sur la diversité biologique
(CDB), l’anthropologue est surpris de découvrir la
notion de traditional lifestyles dans l’article 8j qui traite

de conservation in situ. L’économiste se demande, lui, comment
protéger et, le cas échéant, rémunérer des connaissances qui ne
réfèrent pas à des ayants droit dotés d’une personnalité juridique,
privée ou morale, et ne renvoient pas à des droits de propriété
définis et identifiables juridiquement.

Lors du symposium IFB-Iddri, dont est issu l’essentiel de cet
ouvrage, le directeur du Potager du Roi à Versailles racontait que
des graines d’artichaut de Paris, une variété ancienne conservée
dans la collection Vavilov à Saint-Pétersbourg, étaient sortis...
des chardons ! Ignorant l’artichaut, les jardiniers de Saint-
Pétersbourg n’avaient pu maintenir les caractéristiques de la
plante initiale. « On ne peut conserver une plante cultivée sans la
connaissance qui l’accompagne », concluait-il. Par extension,
conserver une ressource génétique ayant un usage donné suppose
de préserver les connaissances relatives à cet usage.

Si les connaissances locales sont associées à un produit, par
exemple un fromage, les indications géographiques peuvent
constituer un mode efficace de protection, comme le démontrent
les appellations d’origine contrôlée en France.

Mais si les savoirs locaux associés à des ressources génétiques
ne donnent pas lieu à un produit commercialisable au moment
où elles sont récoltées, comment les protéger ? Le contrat de
prospection est l’une des seules voies possibles : il anticipe les
conséquences d’éventuelles découvertes et prévoit les modalités
de partage des avantages, tout en précisant l’accès aux ressources.
En principe, un tel contrat reconnaît l’égalité des parties, ainsi

9�
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que leurs droits et devoirs respectifs, mais il ne la construit pas ;
et, en cas d’inégalité, il devient un instrument de pouvoir. Malgré
tout, il reste la moins pire des solutions.

Il est impossible de gérer l’usage des ressources aussi long-
temps que celles-ci restent en accès libre. C’est en régulant l’ac-
cès que la gestion de l’usage pourra être efficace. Dans le cas de
ressources et de savoirs très localisés, l’accès devrait être géré « au
plus près » des communautés locales. Cette condition remplie, il
est possible de partager les avantages si les « ayants droit »
peuvent être identifiés et juridiquement reconnus. Or, les
communautés locales n’ayant pas de personnalité juridique, l’ap-
plication de l’article 8j s’en trouve compromise. Les approches
présentées dans Biodiversité et savoirs naturalistes locaux en France
ouvrent des pistes prometteuses pour atteindre l’objectif affiché
de protéger des « connaissances, innovations et pratiques des
communautés autochtones et locales qui incarnent un mode de
vie traditionnel ».

Pour l’IFB, cet ouvrage prolonge et valorise les travaux du
groupe de réflexion sur les usages locaux de la biodiversité, que
l’institut a lancé en 2002. Il met en relief l’intérêt d’associer les
travaux de recherche sur la dynamique du vivant et la gestion
locale (IFB) avec ceux qui ont trait à la gouvernance internatio-
nale et mondiale de la biodiversité (Iddri). Le résultat est plus
que la somme des deux et pourrait avoir des retombées sur les
négociations au sein de la CDB, en donnant des arguments aux
négociateurs internationaux.

Je ne saurais terminer sans souligner le mérite des membres du
comité éditorial, dont la pugnacité aura eu raison de toutes les
difficultés, nous laissant le seul plaisir de la lecture d’un bel
ouvrage. Qu’ils en soient remerciés.

Jacques Weber

Directeur de l’Institut français de la biodiversité (IFB)
www.gis-ifb.org

Biodiversité et savoirs naturalistes locaux en France
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Nourrir les débats internationaux
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D
epuis que, dans les années 1990, ont émergé les préoc-
cupations pour le développement durable et la conserva-
tion de la biodiversité, les savoirs et savoir-faire locaux

sur la nature – un vaste ensemble de connaissances écologiques,
de pratiques agricoles, de races animales, de variétés végétales et
de paysages – ont pris une dimension nouvelle. Non seulement
ils contribuent à l’utilisation durable des ressources naturelles,
mais ils sont devenus des éléments fondamentaux de patri-
moines, naturels et culturels, qu’il faut conserver et valoriser.

Au centre des enjeux politiques et stratégiques du dévelop-
pement durable et de la protection de la diversité biologique 
et culturelle, ils font l’objet de négociations dans des instances
internationales, dont la liste ne cesse de s’allonger : Organi-
sation mondiale de la propriété intellectuelle (Ompi), Orga-
nisation mondiale du commerce, FAO, Unesco, Commission
des droits de l’ homme des Nations unies) et, bien sûr, la
Convention sur la diversité biologique (CDB), dont l’article 8j
porte sur cette question.

L’intérêt croissant de la communauté internationale à l’égard
des connaissances naturalistes locales a fait naître une forte
demande d’information, d’expertise, d’études de cas. Dans les
grands cénacles, les exemples les plus souvent cités, commentés et
analysés proviennent de travaux et recherches anglo-saxons et
latino-américains, qui accordent une place prépondérante aux
questions liées à l’autochtonie. L’expérience française peine à
prendre en compte ces questions, mais en se centrant sur les
communautés locales, elle a développé des approches et des outils
originaux et efficaces permettant de mieux connaître, de conser-
ver et de valoriser les savoirs et savoir-faire naturalistes locaux.
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L’Iddri et l’IFB (Institut français de la biodiversité) ont donc
décidé de rassembler les éléments épars de l’expérience française
et de les analyser à la lueur des débats internationaux.

En 2002, l’Iddri a dressé un premier inventaire qui a permis
d’identifier, en métropole et outre-mer, les organisations impli-
quées dans la conservation et la valorisation du patrimoine, le
développement territorial ou le soutien aux productions locales.
De son côté, l’IFB a conduit, dans le cadre du groupe « Accès et
usages locaux de la biodiversité », une réflexion sur les questions
de recherche liées à cette problématique, qui a abouti en parti-
culier à la publication d’un appel à propositions de recherche.

En 2003, l’Iddri, en partenariat avec l’IFB, a organisé à Paris
un symposium ouvert à l’ensemble des acteurs français du
domaine – chercheurs, autorités publiques, associations. Cette
rencontre a permis de confronter les points de vue, d’identifier
des thèmes fédérateurs et de constituer un comité éditorial pour
bâtir le sommaire d’un ouvrage collectif.

L’intérêt de la communauté internationale à l’égard de la
démarche engagée et l’utilité de l’ouvrage ont été confirmés lors
des événements organisés parallèlement à des réunions officiel-
les – CDB à Kuala Lumpur (février 2004) et Ompi, à Genève
(mars 2004) –, et lors de la conférence internationale « Biodi-
versité : science et gouvernance », à Paris (janvier 2005).

Destiné à tous ceux qui sont intéressés par ces questions ou
impliqués dans les débats internationaux (négociateurs, scienti-
fiques, ONG, institutions étatiques et privées, collectivités terri-
toriales, organismes consulaires...), Biodiversité et savoirs natura-
listes locaux en France rassemble des contributions originales,
dont la source, l’ horizon disciplinaire, la forme et le registre sont
variés : synthèses, expériences, études de cas, interviews... Un
matériau riche qui ouvre une réflexion collective, synthétique et
critique mettant en lumière les spécificités françaises, leurs
qualités, mais aussi leurs limites.

Le comité éditorial
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À
l’évidence, les négociations conduites au sein de la
Convention sur la diversité biologique (CDB) ont
largement contribué à porter sur le devant de la
scène des connaissances et des pratiques longtemps
négligées et ignorées des scientifiques et des déve-

loppeurs : les « savoirs naturalistes locaux ». Cette expression paraît
la moins mauvaise pour désigner en français ce que les Anglo-
Saxons nomment souvent traditional ecological knowledge et que la
CDB, dans son article 8, alinéa j, désigne d’une expression un peu
lourde : « connaissances, innovations et pratiques des communau-
tés autochtones et locales qui incarnent un mode de vie tradition-
nel ». Les unes comme les autres, ces formulations laissent ouver-
tes les possibilités de débats théoriques et politiques.

C’est au cours de la Conférence de Djakarta en 1995 que les
parties à la CDB ont décidé, pour la première fois, de mettre
l’application de l’alinéa j de l’article 8 à l’ordre du jour de leur
réunion suivante, à Buenos Aires, en 1996. Depuis l’ouverture du
traité à la signature, en 1992, cette thématique avait toujours été
considérée comme un point marginal, voire mineur, comparé aux
objectifs premiers : conserver la biodiversité, en utiliser durable-
ment les éléments et mettre en place un système de partage équi-
table des avantages tirés de son utilisation. Peu de négociateurs
et d’observateurs se doutaient alors de la place qu’allait prendre,
dans le champ de la biodiversité, le respect, la reconnaissance et
le maintien des savoirs naturalistes et locaux.

De Buenos Aires à Kuala Lumpur, où s’est tenue la dernière
conférence des parties en 2004, de l’atelier de Madrid, en 1997,
à ceux de Séville, en 2000, puis de Montréal, en 2002 et 2004, les
travaux menés sous l’égide de la CDB ont fait considérablement
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évoluer les positions et montré l’importance des problèmes
soulevés par l’application de l’article 8j. Certes, cet article a
surtout été appliqué aux Amérindiens et aux Aborigènes d’Aus-
tralie, dont les luttes pour survivre et se faire reconnaître sont
largement médiatisées. Mais son domaine d’application va bien
au-delà. L’article 8j a manifestement acquis une valeur de test
pour apprécier la réussite et les avancées de la CDB.

Pour comprendre la logique de cette évolution, rappelons
qu’une des grandes originalités de la CDB, affichée dès le
préambule, est de reconnaître aux États un droit souverain sur les
éléments de leur biodiversité. Ceux-ci ne sont plus considérés
comme des biens communs de l’ humanité. La volonté de gérer
la biosphère à l’échelle internationale sur une base scientifique
(mise en réseau des chercheurs impliqués) et réglementaire
(définition de taxons et d’aires protégées) est abandonnée. Elle
cède le pas à une coordination des utilisations de la biodiversité
et surtout de l’accès aux ressources qu’elle offre, cherchant à
respecter l’équité entre pays. L’intérêt collectif pour un patri-
moine commun a donc cédé la place à un intérêt commun pour
la gestion d’une multitude de patrimoines sous la responsabilité
des États. Cette primauté de l’État est toutefois tempérée dans
le même préambule par l’obligation faite aux parties de prendre
en compte une catégorie d’acteurs essentielle pour la conserva-
tion de la biodiversité : les communautés locales et les populations
autochtones.

Sous ses dehors anodins, ce revirement a profondément modifié
la teneur des débats et le contenu des décisions. Les savoir-faire
locaux sont réhabilités : ils ne peuvent plus être réduits à une simple
prédation minière ; au contraire, ils sont présentés comme durables,
tout au moins ceux qui « incarnent des modes de vie traditionnels ».
Le raisonnement semble aller de soi, même si sa véracité est loin
d’être partout établie : appartenir à une tradition est considéré
comme la garantie d’une certaine ancienneté ; si les éléments de la
biodiversité sont parvenus jusqu’à nous, c’est que l’utilisation qui en
est faite est durable. Les activités humaines ne sont donc plus
exclues des dispositifs de conservation recommandés par la CDB,
qui prône, par exemple, la conservation à la ferme des ressources
biologiques agricoles. Les décisions accordent une place centrale à
l’homme et s’appuient sur une approche écosystémique incluant
les facteurs anthropiques, qui ne sont plus réduits à leurs seules
conséquences négatives. Cette réhabilitation a un corollaire immé-
diat, lourd de conséquences : le changement de statut des savoirs et
savoir-faire sur la nature. D’outils d’utilisation durable et de
gestion, ils sont de plus en plus souvent considérés comme des
objets de conservation, parties intégrantes de patrimoines à sauve-
garder, au même titre que les autres éléments de la biodiversité. Ils
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deviennent alors de possibles supports des revendications identitai-
res et se retrouvent, par exemple, au cœur des combats liés à la
reconnaissance des droits politiques et territoriaux des peuples
autochtones. La liaison entre la question autochtone et les savoir-
faire naturalistes est présente dans les débats et a pris une ampleur
telle que la CDB occupe désormais une place prépondérante sur la
scène des négociations internationales relatives aux droits des
communautés autochtones.

Aujourd’hui, l’objectif est donc de conserver les pratiques locales,
de réguler leur utilisation et de les valoriser. Cela suppose de les
identifier pour en dresser l’inventaire et de mettre en place des
dispositifs de conservation et de suivi. Il est aussi nécessaire de
consolider les droits des populations détentrices en promulguant
des législations d’accès et des contrats d’utilisation. Dans un tel
contexte, il n’est pas étonnant que les droits de propriété intellec-
tuelle soient propulsés sur le devant de la scène. En effet, une
grande partie de l’échange porte sur les ressources immatérielles
(les savoirs), en particulier celles qui sont attachées aux ressources
biologiques concernées. L’objectif est que l’échange soit conforme
aux objectifs de conservation et d’utilisation durable, et qu’il soit
perçu comme équitable par ceux qui le pratiquent.

Le travail de la CDB sur les savoirs naturalistes locaux est loin
d’être achevé. Le processus vient juste de commencer. Souhaitant
rester ouverts et disponibles, les négociateurs de la plupart des
instances internationales préoccupées par ces questions n’ont pas
encore arrêté les définitions et limité le sens et le contenu des
termes souvent polysémiques et polémiques qui sont au cœur des
débats : tradition, patrimoine naturel, communautés locales,
autochtonie... Des points de vues et des réflexions sur ces notions,
ainsi que sur les arrangements institutionnels qui permettent, ou
ont permis au cours de l’histoire française, de prendre en compte,
ou au contraire, de marginaliser le local et la question autochtone,
constituent la première partie de cet ouvrage.

Parmi les préoccupations mondiales actuelles, la conservation et
la valorisation des savoirs naturalistes figurent en bonne place : elles
font l’objet de la deuxième et de la troisième parties. L’une analyse
divers dispositifs d’inventaire et de conservation, tels les parcs
régionaux et les conservatoires. L’autre passe en revue des actions
de valorisation du patrimoine, de développement territorial, de
soutien aux productions locales, parmi lesquelles la protection des
indications géographiques tient aujourd’hui une place centrale.

Introduction générale
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